
communales
Baelen - Membach

N° 400
Mai 
Juin 
2017

Nature 
La taupe

Histoire 
Heggen

En bref
•	De	nouveaux	panneaux	lumineux	sur	la	commune

•	Eté	Solidaire,	je	suis	partenaire

•		Visualisez	les	pannes	et	interruptions		
de	courant	en	direct

La Société Royale de tir  
Saint-Paul a 300 ans

Dossier :

Le programme des kermesses

Nouvelle rubrique :  

Parole à…
Raphaël  

Demarteau



Infos communales            Baelen-Membach2



communales
Baelen - Membach

N° 400
Mai 
Juin 
2017

Nature 
La taupe

Histoire 
Heggen

En bref
•	De	nouveaux	panneaux	lumineux	sur	la	commune

•	Eté	Solidaire,	je	suis	partenaire

•		Visualisez	les	pannes	et	interruptions		
de	courant	en	direct

La Société Royale de tir  
Saint-Paul a 300 ans

Dossier :

Le programme des kermesses

Nouvelle rubrique :  

Parole à…
Raphaël  

Demarteau

L
E

 
M

O
T

 
D

U
 

B
O

U
R

G
M

E
S

T
R

E Vous l’aurez constaté, le beau projet de cette mandature, les travaux de l’aménagement du 
« Cœur du village », sont en cours depuis plusieurs semaines.

On parlait de ce projet entre habitants, dans les communes voisines, dans les médias depuis 
plusieurs années… avec parfois le sentiment qu’il n’aboutirait jamais tant le cheminement 
administratif de ce type de dossier est long.

On peut donc se réjouir aujourd’hui d’être dans la phase de concrétisation de cet aménagement.

C’est aussi l’occasion de se rendre compte de l’ampleur du projet. 

Les plans, documents d’exécution présentés lors des réunions d’information et des enquêtes 
publiques ont certes fourni une multitude d’éléments concernant ces travaux, mais rien ne vaut 
d’être confronté à la réalité pour percevoir leur ampleur et l’impact qu’ils auront sur l’image de 
Baelen. 

Il s’agit bien de la création d’un espace convivial au centre de notre commune, de la concrétisation 
du souhait de nombreux habitants qui s’étaient exprimés lors d’une consultation populaire, de 
donner un cœur au village de Baelen comme ce sera aussi le cas pour le village de Membach. 

Outre l’aspect esthétique, qui a été étudié et proposé par des urbanistes, des architectes et 
soumis à celles et ceux qui voulaient s’exprimer, ce projet recèle aussi un aspect technique très 
important.

Ainsi, en matière d’égouttage, il était important de prévoir un réseau adapté à l’évolution 
urbanistique des zones en amont de la zone d’intervention actuelle.

Il en est de même pour les gestionnaires des autres impétrants (électricité, gaz, eau,…) qui 
profitent de ces travaux pour adapter leurs installations aux dernières technologies.

Toutes ces interventions au centre de la commune engendrent des difficultés de mobilité que 
les intervenants et l’administration communale essaient de réduire au maximum. Vous pouvez 
également contribuer à réduire ces inconvénients en respectant la signalisation mise en place, 
en faisant preuve de patience et de compréhension face à ces travaux d’exception.

Vous aurez également constaté qu’une signalisation spécifique a été installée sur la RN 61 (voirie 
régionale) aux frais de la commune afin de vous rappeler que cette voirie est traversée par un 
passage pour piétons et que le carrefour Régence –route régionale est en zone 30.

Belle période printanière à toutes et tous.

Votre Bourgmestre, 
Maurice Fyon

Administration communale de Baelen • rue de la Régence 1 • 4837 BAELEN
Tél. : 087 76 01 10 • Site internet : www.baelen.be 

Bulletin communal bimestriel
Editeur responsable : Maurice FYON, Bourgmestre
Rédaction et coordination : Maurice FYON

Prochaine édition : juillet-août 2017 distribué vers le 10 juillet 2017

Date	limite	de	remise	des	documents	:	15	juin	2017.
Envoi de documents par e-mail à « bulletincommunal@baelen.be » en fichier traitement  
de texte sans mise en page particulière, photos	en	format.jpg	à	envoyer	en	pièce	jointe.

Rôle	de	garde		
des	médecins
Le médecin généraliste de garde (week-
end et jours fériés) est joignable au 
numéro unique : 1733.

La population pourra, via ce numéro unique, 
entrer en contact avec le médecin généra-
liste de garde,
le	week-end	du	vendredi	19h	au	lundi	8h		
et	les	jours	fériés	de	la	veille	19h	au		
lendemain	8h.

En	semaine,	le	numéro	pour	contacter	
le	médecin	généraliste	de	garde	est	le	
087/33.87.00, toutes les soirées et nuits 
de la semaine entre 19h et 8h du matin.

Région	Dolhain-Baelen-Welkenraedt

Adresses	des	médecins

Limbourg
DEGROS	Emile  ............................................ 087.76.20.81 
Rue O. Thimus 33 DOLHAIN
FOURIR	Béatrice  ........................................ 087.76.31.21 
Rue J. Wansart 11 GOE
MILET	Jean-Pierre  ...................................... 087.76.34.40 
Rue Maisier 12 DOLHAIN
(domicile)  ................................................... 087.76.61.48 
Neupré 17 BILSTAIN
MILET	Séverine  .......................................... 087.76.34.40 
Rue Maisier 12 DOLHAIN
(domicile)  ................................................... 087.76.61.48 
Neupré 17 BILSTAIN
STEVENS	Anne-Françoise  .......................... 087.76.45.45 
Rue Maisier 72 DOLHAIN
TIQUET	Marie-Pierre  ................................. 087.76.45.45 
Rue Maisier 72 DOLHAIN
TRAN	Quang	Hiep  ..................................... 087.44.58.81 
Chemin du Meunier 15 BILSTAIN

Baelen	S/Vesdre
STAINIER	Xavier  ......................................... 087.76.39.04
Route d’Eupen 6 BAELEN
XHAUFLAIRE	José  ....................................... 087.76.30.81 
Rue du Thier 19-21 BAELEN

Welkenraedt
ADLJU	Arsalan  ............................................ 087.44.87.65 
Rue des Déportés 3 WELKENRAEDT
ANCION	Thierry ............................................087.88.17.17 
Avenue des Aubépines 14 WELKENRAEDT
DEJALLE	Joseph  .......................................... 087.88.16.05
Rue Nishaye 30 HENRI-CHAPELLE
ESSER	Patrick  ............................................. 087.88.28.44 
Rue Reine Astrid 34 WELKENRAEDT
JOSKIN	Benoit  ............................................ 087.88.17.44 
Rue de la Croix 14 WELKENRAEDT
ORBAN	Thierry  ............................................087.88.32.22
Rue de l’Usine 17 WELKENRAEDT
PICQUOT	Eric .................................................087.88.07.43
Rue de l’Eglise 5 WELKENRAEDT
RÖMER	Bernard  ......................................... 087.88.23.12
Rue du Centre 2 WELKENRAEDT

Lontzen
FRANCK	Alain  ............................................. 087.88.01.82
Rue de l’Eglise 47/A LONTZEN
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Période Remise des textes à l’Adm. 
communale

Date de distribution 
postale

juillet/août 2017 15-juin-17 lundi 10 juillet

sept/oct 2017 15-août-17 lundi 11 septembre

nov/déc 2017 15-oct.-17 lundi 13 novembre

N.B.	La date de distritution reste indicative et peut varier de quelques jours.  
La Commune de Baelen ne peut en être tenue responsable.

PARUTIONS	2017	DU	BULLETIN	COMMUNAL	:	

OBJETS	TROUVES			
Renseignements	:	Administration	communale	(087/76.01.10)
Les objets trouvés sont conservés à l’administration communale.  
N’hésitez pas à contacter le service population si vous avez perdu quelque chose.

SITE	INTERNET	DE		
LA	COMMUNE	DE	BAELEN
www.baelen.be	
	
BUREAUX		
DE	L’ADMINISTRATION		
COMMUNALE
Horaire
Lundi       8h30 - 12h
Mardi      8h30 - 12h   et   14h - 16h
Mercredi  8h30 - 12h
Jeudi       8h30 - 12h  et    14h - 16h
Vendredi  8h30 - 12h
Samedi    9h - 12h (permanence) 
(permanence	cartes	d’ident.	électr.		
uniquement	les	1er	et	3e	samedis	du	mois).

Sur rendez-vous les lundi, mercredi  
et vendredi après-midi

BUREAUX	FERMÉS
L’Administration communale sera fermée  

• le	jeudi	25	mai	(Ascension)
• le	lundi	5	juin	(Pentecôte)

Cartes	d’identité		
électroniques	belges
Du	lundi	au	vendredi	suivant	l’horaire	
habituel	et	uniquement	les	1er	et	3e		
samedis	du	mois	(de	9	à	12	h).

ETAT-CIVIL
Naissances
Sophie	RENARD, Boveroth, 74/1 (08/02)
Alicia	LEJOLY, rue de l’Invasion, 1/D (22/02)
Clémence	PALM, route d’Eupen, 144/2 (22/02)
Timéo	CORMAN, Chemin des Aubépines, 2 (07/03)
Louisa	GARCIA	BUOSI, rue Braun, 27/A (12/03)
Lana	KIRABA, Chemin des Passeurs, 3 (28/03)
Léa	BRANDT, Nereth, 18/D (28/03)

Mariages
Patrick	HAESEN	et	Ana	SANCHEZ	Y	DURAN,		
route Jean XXIII, 61 (12/04)

Décès
Hubertine	VANASCHEN, vve de Victor Corman,  
rue du Pensionnat, 7 (08/02)
Henri	DECHAMPS, vf de Rosalie Peerboom,  
rue du Pensionnat, 7 (04/03)
E.	Matthias	BOURSEAUX, épx de Bertha Ludwigs, 
rue du Pensionnat, 7 (09/03)
Marie	LEFFIN, épse de Hubert Conjers,  
Boveroth, 48 (11/03)
Alain	GOHY, épx de Emilie Schils,  
rue de la Régence, 10 (16/02)
Mathieu	HOEN, épx de Sophie Corman,  
rue de la Source, 4 (25/02)
Raoul	MAROTTE,  
chemin des Passeurs, 14/C (25/02)
Marius	TOSO, vf de Simonne Storm,  
Boveroth, 29 (12/04)

Poste	de	Police	de	Baelen	 																						Tél.	:	087/76.66.71
Heures d’ouverture : 
Lundi,	mardi,	jeudi : de 9h30 à 11h30  •  Mercredi,	vendredi	: de 15h00 à 17h00 
1er	et	3e	samedi	du	mois	: de 9h30 à 10h30

En-dehors de ces heures, vous pouvez vous adresser à l’Antenne de Welkenraedt, de 8h00 à 17h00 du 
lundi au jeudi, et de 8h00 à 19h00 le vendredi. (Tél. : 087/343.580.)  En cas d’urgence, formez le 101

REMERCIEMENTS
Monsieur et Madame Scholl-Dujardin vous remercient très chaleureusement pour les 
attentions que vous leur avez témoignées à l’occasion de leurs noces d’or.

Merci à Mr le Bourgmestre et au collège communal pour leur présence et leur cadeau 
adressé au nom de la population de Baelen. 

Merci également à la famille Royale pour leurs bons vœux.

Merci à nos enfants, petits-enfants, à la famille, aux voisins, amis et connaissances pour 
toutes les marques exprimées.

Madame et Monsieur Scholl-Dujardin - Allée des Saules, 44 - 4837 Baelen

COLLECTE	DES	DÉCHETS	MÉNAGERS
A	Baelen	et	à	Membach,	le	jour	de	collecte	des	déchets	est	le	LUNDI	:  
chaque semaine pour les déchets ménagers, une semaine sur deux pour les PMC et papiers/
cartons (à vérifier dans votre calendrier Intradel).

Les conteneurs ainsi que les sacs PMC et les papiers-cartons doivent être placés à rue le	
dimanche	après	18h	ou	le	lundi	avant	6h.

ATTENTION	!
 Pour cause de personnel réduit pendant les vacances, les 
bureaux de l’Administration seront fermés tous les après-midi 
du 1er juillet au 31 août.

En outre, il n’y aura qu’une permanence par mois pour les cartes d’identité 
électroniques : le 1er samedi de juillet (01/07) et le 3e samedi d’août (19/08).

L’administration fonctionnant en service réduit, il est possible que le temps d’obtention 
de certains documents soit un peu plus long que durant l’année. 

Merci de votre compréhension.

R U B R I Q U E  G A U C H E
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Heures	d’ouverture	des	bureaux	:

Lundi    8h30-12h et 13h30-16h00
Mardi    8h30-12h • Après-midi RDV
Mercredi    8h30-12h et 13h30-16h00
Jeudi    8h30-12h • Après-midi RDV
Vendredi    8h30-12h • Après-midi RDV 

Maison	de	l’Emploi	de	Welkenraedt,	Plombières,	Baelen	
Place des Combattants, 21 

4840	WELKENRAEDT	087/69.32.00 
maisondelemploi.welkenraedt@forem.be	

Le	parc	d'activités	économiques	Eupen	–	Baelen
Les investisseurs qui souhaiteraient implanter leur entreprise 

dans le parc d'activités économiques de Eupen - Baelen, situé rue 
Mitoyenne, peuvent s'inscrire auprès de la SPI (Service Promotion 

Initiatives en Province de Liège).

Ils seront dès lors inscrits sur une liste d’attente qui constitue 
l’ordre de traitement des dossiers.

SPI	•	Atrium Vertbois, rue du Vertbois, 11 4000 LIEGE  
Tél. : 04/230.11.11 • Fax : 04/230.11.20     

  www.spi.be

DÉCLARATIONS	FISCALES	2017
Comme chaque année, un fonctionnaire de 

l’administration des finances sera à votre 
disposition pour vous aider à compléter votre 

déclaration fiscale. 

La permanence aura lieu jeudi 1er juin 2017 de 9h à 
11h30 à la maison communale.

N’oubliez pas de vous munir de tous les documents 
utiles à votre déclaration.

LE	CPAS	DE	BAELEN	VOUS	INFORME	
Une permanence d’aide juridique de première ligne se tiendra, chaque	
3ème	vendredi	du	mois	de	13	à	14	heures, dans le local de l’Agence 
Locale pour l’Emploi (situé au CPAS, rue de la Régence, 6).

Il s’agit d’une permanence	d’informations	accessible	gratuitement	à	tous.

Un avocat se tiendra à votre disposition pour une brève consultation : 
premier conseil, avis, orientation vers un avocat spécialisé, …

Les prochaines permanences auront lieu les vendredis 19/05, 16/06, 
15/09, 20/10, 17/11 et 15/12/2017 de 13 à 14 heures (pas de perma-
nence durant les mois de juillet et août 2017).	

RENCONTRE	AVEC		
UN	APICULTEUR	
Dans le cadre de la semaine de l’abeille, l’administration 
communale de Baelen vous invite à venir à la rencontre de 
monsieur Lemaire, un apiculteur de notre commune. Monsieur 
Lemaire vous fera part de sa passion pour ses petites ouvrières 
qui sont d’une importance capitale dans notre vie quotidienne. 

Rendez-vous	le	lundi	5	juin	à	partir	de	15	heures		
au	parc	communal.	
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Agence	Locale	pour	l’Emploi		
de	Baelen	(ASBL)		
Le	bureau	de	l’ALE	est	ouvert	au	public	
du	lundi	au	jeudi	de	8h30	à	12h	et	
l’après-midi	sur	rendez-vous.

Rue de la Régence, 6 - 4837 Baelen
Tél.  087/76 01 28 - Fax  087/76 01 17
ale@baelen.be

Nouveau	dans	votre		
administration	communale

Un photomaton pour réaliser des photos 
d’identité conformes. 6€ pour 6 photos, 
prêtes en quelques minutes.

Le photomaton est accessible durant les 
heures d’ouverture de l’administration. 

Attention,	l’appareil	ne	rend	pas	la	
monnaie,	veuillez	vous	munir	du	
compte	juste	!

Tontes	de	pelouses
Nous attirons votre attention sur le fait 
que l’usage des tondeuses et de tout 
engin bruyant est INTERDIT	durant	
toute	la	journée,	les	dimanches	
et	jours	fériés, ainsi que les	autres	
jours	entre	20h	et	8h.

(article 132.2 de l’Ordonnance de 
police administrative adoptée par le 
Conseil communal).
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	■ Distribution	du	bulletin	communal

Si vous n’avez pas reçu votre bulletin com-
munal dans votre boîte aux lettres, sachez 
que dans les jours qui suivent la distribu-
tion postale, nous déposons une quinzaine 
d’exemplaires dans les boulangeries de 
notre commune. 

Si votre voisin n’a pas reçu son bulletin com-
munal, faites-lui suivre cette information.

	■ 	Faire	paraître	de	l’info	dans	le	
bulletin	communal

L’objectif du bulletin communal est de relayer 
l’information locale à l’attention des habitants 
de notre commune, que ce soit sur la vie so-
ciale, administrative, culturelle, associative ou 
économique. S’il s’agit d’information commer-
ciale, vous devez contacter la société Régifo 
(tél 071/74.01.37) qui gère, par convention, les 
parutions publicitaires qui sont payantes. 

Concernant les activités d’associations locales, 
il suffit d’envoyer par mail à « bulletincommu-
nal@baelen.be » un fichier en format traite-
ment de texte (type Word) avec vos activités, 
actualités… Pour les remerciements suite à un 
décès, une communion, un anniversaire de 
mariage… la procédure est identique.

Nous sommes ouverts à toute suggestion 
pour traiter de sujets divers, notamment 
pour la rubrique « dossier » avec une ana-
lyse détaillée, ou en version courte dans la 
rubrique des nouvelles « en bref ». N’hési-
tez pas à nous faire part de vos remarques, 
critiques, idées, coups de cœur, par e-mail 
(bulletincommunal@baelen.be) ou par télé-
phone au Bourgmestre, qui gère la coordina-
tion (0476/40.67.14).

Pour	rappel,	la	date	limite	de	remise	des	textes	
est	fixée	au	15	du	mois	qui	précède	la	parution.	
Pensez-y	et	n’oubliez	pas	d’anticiper	!

Votre	commune	est	également	
sur	facebook	!

	■ 	De	nouveaux	panneaux	lumineux	
sur	la	commune

Dans l’objectif de rendre les routes plus sûres, 
en particulier aux abords des écoles, la com-
mune vient d’acquérir 2 nouveaux panneaux 
lumineux. Ils ont été installés de part et d’autre 
de la zone 30 sur la route de Dolhain et s’illu-
minent aux heures de début et de fin des cours 
pour vous inciter à la plus grande prudence à 
l’approche des passages pour piétons. 

Par ailleurs, un troisième panneau lumineux a 
été placé à Nereth, pour rappeler aux véhicules 
de plus de 7.5 tonnes que la traversée du village 
leur est interdite. Les 3 panneaux, équipés de 
panneaux photovoltaïques qui les alimentent 
en électricité, ont été subsidié à hauteur de 50% 
par la région wallonne. 

	■ 	Croix	Imperatori

En ce début 2017, à Mazarinen, la croix com-
mémorative du décès d’Eduard Imperatori, 
artiste eupenois décédé à cet endroit en 1945, 
a été nettoyée et restaurée par un tailleur de 
pierres. Les frais ont été supportés par la nièce 
de Monsieur Imperatori, qui vit en Suisse. Vous 
pourrez admirer la croix restaurée lors de vos 
promenades entre Overoth et Mazarinen.

	■ 	Plaines	de	vacances	:	début	des	
inscriptions	pour	l’été

La commune de Baelen organise des plaines 
de vacances durant 6 semaines : du 3 au 28 
juillet et du 14 au 25 août. Ces plaines, subsi-
diées et contrôlées par l’ONE, sont accessibles 
aux enfants de 3 à 12 ans. Un programme 
d’animation varié est concocté chaque se-
maine par l’équipe d’animateurs, offrant aux 
différents groupes des activités ludiques, spor-
tives, créatives et toujours amusantes pour des 
vacances inoubliables. 

Tarif des plaines de vacances : 40€ par semaine 
et par enfant (32€ pour les semaines de 4 
jours).

Renseignements et inscriptions sur le site in-
ternet communal (www.baelen.be, rubrique 
Loisirs), ou auprès d’Anne-Christine Roemers, 
commune de Baelen (ac.roemers@baelen.be 
ou 087/76.01.10). Ne tardez pas, les inscrip-
tions seront clôturées le 19 juin ! 

	■ 	L’espace	Wallonie	de	Verviers	
déménage

En plus des services qu’il pro-
pose déjà (informations, publi-
cations, formulaires, accom-
pagnement des démarches 
et permanences logement, 
fiscalité et médiateur), le pu-
blic y trouvera le Guichet de 

l’énergie, précédemment situé Pont de Som-
meleville. Un Guichet qui offre des conseils 
techniques personnalisés, neutres et entière-
ment gratuits, prodigués par des spécialistes et 
des informations claires sur la réglementation 
et les aides en matière d’énergie en vigueur 
en Wallonie.

La nouvelle adresse de l’espace Wallonie de 
Verviers : rue Coronmeuse, 46.

Il y a également un espace Wallonie à Eupen, 
Gospertstrasse, 2.

	■ 	Un	élevage	de	chèvres	et	une	
fromagerie	artisanale	vont	voir		
le	jour	à	Baelen	!	

Venez les découvrir à « La loge aux chèvres ».

Depuis quelques mois, vous avez pu obser-
ver 13 chevrettes dans les prairies d’Heggen. 
Maintenant que ces jolies demoiselles ont eu 
leurs petits, leur bon lait peut être transformé 
en fromages au lait cru et yaourts. 

Pour fabriquer ces produits, une fromagerie 
et un petit magasin ont été aménagés dans 
un container juste à côté de la chèvrerie.

L’objectif est de pratiquer une agriculture 
durable et de qualité.

Les ventes se feront principalement en di-
rect. Le magasin à la chèvrerie sera ouvert 
les mercredi, vendredi et samedi de 15 à 
18h30. La Loge aux Chèvres sera également 
présente au marché de Verviers le samedi 
matin. Vous trouverez aussi les produits dans 
les fromageries et restaurants locaux. 

L’ouverture est prévue au courant du mois 
de mai. Voici les produits que vous pourrez 
déguster : Fromage frais, nature ou épicé; 
crottin mi-sec et sec; maquée; pyramide 
cendrée; feta de chèvre; yaourts de chèvre 
nature et aux fruits de saison.  

Pour tous renseignements, n’hésitez pas à 
contacter le 0495/18.24.70.

La Loge aux Chèvres - Romane Lebelle 
Levée de Limbourg, 14  - 4837 Baelen 

lalogeauxchevres@gmail.com

E N  B R E F
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KERMESSE	à			B	A	E	L	E	N			2017	
du	samedi	3	au	mardi	6	juin
Samedi 3 juin : 14h : Concours	de	dessin et	spectacle	pour en-
fants de 4 à 12 ans dans les jardins du presbytère de Baelen (org. 
L.A.C.)

Samedi 3 juin : 21h : BAL	DE	LA	KERMESSE avec le	DJ	Fire	Devils 
(org. Sté Royale de Tir St-Paul)

Samedi 3 juin de 9h à 18h et dimanche 4 juin de 11h à 18h  
à la maison communale : EXPOSITION	:	(org. L.A.C. + Sté Royale de Tir 
St-Paul). Accessible également les 17 et 18 juin.

Dimanche  4  juin : entre 15h et 17h30 : COURSE	 CYCLISTE  
(dép. et arr. rue Plein-Vent) (org. Club Cycliste Baelenois)

Dimanche après-midi, dans le chapiteau :   
service bar assuré par le club de Volley Ball JBM VBC Baelen

Mardi 6 juin :	JOURNEE	DE	LA	SOCIETE	DE	TIR	St-PAUL     

10h : Messe	pour	les	vivants	et	défunts	de	la	société, et plus parti-
culièrement pour les membres décédés après la fête patronale, suivie 
d’un petit	cortège dans le village accompagné de la fanfare et des 
enfants de l’école.

14h30 :	Cortège, toujours accompagné de la fanfare, vers le champ 
de tir.

15h : Début	du	tir	à	l’oiseau

Après la chute du coq, les alfères exécuteront le jeu	du	drapeau en 
l’honneur du nouveau roi. 

Serjean	animera	la	soirée	ainsi	que	l’entrée	du	nouveau	roi.

MESURES DE SECURITE POUR LA COURSE CYCLISTE  
le	dimanche	4	juin.

Le dimanche 4 juin 2017, à partir de 13h jusque 18h, des mesures 
seront prises pour assurer la sécurité des coureurs et des spectateurs 
de la course le long du tracé de l’épreuve (rues Oeveren, Plein-Vent, 
Heggen, Levée de Limbourg, rues des Francs, de Nereth, allée des 
Saules). La circulation sera uniquement autorisée dans le sens de la 
course et le stationnement des véhicules sera interdit rue Plein-Vent, 
des deux côtés de la route, 150m avant et après la ligne d’arrivée. 
L’arrêté de police pourra être consulté en ligne sur le site internet 
communal www.baelen.be la semaine précédant la course.

Soutien	à	l’investissement	en	matière	
d’accueil	de	la	petite	enfance.

Le dispositif BB pack s’adresse aux 
accueillants et aux services d’accueillants 
d’enfants conventionnés ainsi qu’aux 
accueillants autonomes.

Pour des investissements en lien direct 
avec l’activité d’accueil des enfants : lits, 
parcs, mobiliers, tapis de jeux, … ou 
investissements obligatoires en vertu des 
normes encadrant cette activité (sécurité, prévention incendie). 
La liste des équipements et investissements éligibles se trouve 
sur le site internet socialsante.wallonie.be.

Vous contactez un prêt auprès 
de CREDAL, coopérative de 
finance solidaire, pour un 
montant compris entre 3000 

et 10.000€. Vous ne remboursez que le capital emprunté, la 
Wallonie rembourse les intérêts.

Mais ce n’est pas tout… La Wallonie peut également vous 
octroyer une prime complémentaire de maximum 20% du 
capital emprunté.

Pour plus d’info :

Service public de Wallonie, DGO des Pouvoirs locaux et de 
l’Action sociale - Avenue Gouverneur Bovesse, 100, 5100 
Jambes - 081/32.72.11 - http://socialsante.wallonie.be

KERMESSE	à	M	E	M	B	A	C	H			
2017

Présence des	manèges	du 24 au 27 juin.

Samedi 24 juin : 

20h : Salle St Jean : GRAND	BAL	en	l’honneur	du	Roi.

Samedi 24 juin : 

De 13h30 à 17h30 : Résidence Saint- Joseph : APRES-MIDI	
RECREATIVE (org. L.A.C., APEMembach, Résidence Saint-Joseph)

13h30 : Concours	de	dessins pour enfants de moins de 12 ans 
(inscriptions dès 13h15)

14h15 : vernissage	de	l’exposition de peintures

A partir de 15h : balade	gourmande	avec diverses animations et 
stands pour se restaurer et se désaltérer.

Du samedi 24 juin au dimanche 2 juillet :	
Résidence	Saint-Joseph	:	

EXPOSITION	DE	PEINTURES	de Michèle Simon. L’exposition sera 
accessible pendant les heures d’ouverture de la Résidence.

Dimanche 25 juin : 

16h : CORTEGE	de la Société Royale St Jean et TIR	à	l’oiseau. 
Accueil de notre	nouveau	Roi	au	local	de	la	salle	Saint	Jean		

à l’expiration du tir.



R U B R I Q U E  G A U C H E
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W W W . T E L E D O N . B E

Faites DON DE VIE !

Déclarez-vous 

donneur d’organes 
& de sang

Chaque année en Belgique,  
quelque 400 personnes meurent 

faute d’un organe disponible  
et 250.000 personnes ont besoin de sang  

pour guérir ou ne pas mourir!

DEMAIN CELA PEUT ARRIVER À VOUS... 
... OU À UN DE VOS PROCHES !

D U  3  A U  2 0  M A I  2 0 1 7
en Wallonie, à Bruxelles et en région germanophone

Calendrier	des	tests	sirènes	Seveso	
Les sirènes du réseau civil d’alerte installées dans les zones à risque situées autour des entreprises Seveso ou des centres nucléaires sont 
testées au début de chaque trimestre (tous les premiers jeudis du premier mois de chaque trimestre).

Il est apparu, lors des tests précédents, que les sirènes étaient également audibles dans les communes voisines ne disposant pas (encore) 
de sirènes. C’est pourquoi la Direction générale Centre de crise (S.P.F. Intérieur) nous demande de relayer auprès de la population les dates 
auxquelles auront lieu ces tests. 
En 2017, les sirènes seront actionnées entre 11h45 et 13h15, les		Jeudi	6	juillet	2017	-	Jeudi	5	octobre	2017

Au moment de l’essai, la sirène diffusera un signal d’alarme NBC (nucléaire, biologique, chimique). Il s’agit d’un son modulé strident qui est 
répété après une brève interruption. Un message parlé «Signal d’essai» sera ensuite diffusé par les haut-parleurs de la sirène. Des informations 
concernant le réseau d’alerte de la Sécurité civile sont toujours disponibles sur le site Internet www.centredecrise.be sous la rubrique Alerte.

 Eté	solidaire,	je	suis	partenaire	2017
Comme l’année passée, la commune participe au projet « été solidaire, je suis partenaire »

Ce projet, soutenu par la région Wallonne, permet à la commune et au CPAS de Baelen d’engager des jeunes sous contrat d’étudiant durant les 
vacances d’été.

Le projet été solidaire n’offre pas un job étudiant comme tous les autres. Il vise à impliquer les jeunes dans l’amélioration et l’embellissement de 
leur commune et de leur environnement. Ils pourront ainsi apprendre la citoyenneté et la solidarité tout en gagnant une expérience de travail.

Le projet s’adresse aux jeunes de 15 à 21 ans vivant à Baelen.

Il se déroulera durant 10 jours à raison de 7 heures par jour.

Si	vous	désirez	plus	de	renseignements,	vous	pouvez	contacter	André	Pirnay  
par e-mail : andre.pirnay@baelen.be ou par téléphone au 0498/81.85.71.

Vous	pouvez	envoyer	votre	candidature	 
par mail (a.pirnay@hotmail.com ou communication@baelen.be)  
ou par courrier à Commune de Baelen, rue de la Régence, 1, 4837 Baelen.



Infos communales            Baelen-Membach9

I N F O R M A T I O N S  O F F I C I E L L E S

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Toutes les coupures de courant signalées au préalable sont répertoriées sur    
   une carte. Deux cas sont possibles :  

1 Il s’agit d’une panne. La durée prévue pour l’intervention des techniciens 
d’ORES est affichée à l’écran. Une fois la panne résolue, les 
informations restent encore affichées durant 4 heures à titre 
d’information. 

Pour tout citoyen, une panne ou une interruption planifiée de 
l’alimentation électrique est toujours contraignante. Pour faciliter la vie 
de ses clients, ORES a mis au point un outil qui permet de connaître en 
direct le statut et l’heure prévue de résolution d’une coupure. Rendez-
vous sur www.ores.be.  

2 Il s’agit d’une interruption planifiée. En cas d’interruption de la fourniture 
d'électricité en raison de travaux sur le réseau de distribution, les riverains 
concernés sont informés au préalable par courrier.  
Désormais, ils peuvent également retrouver toutes les informations sur le 
site internet d’ORES.  
Celles-ci sont publiées une semaine  
à l’avance. Une fois l’interruption  
planifiée terminée, les informations  
sont encore disponibles durant 24h. 

 

Visualisez les pannes de 
courant et les interruptions 

planifiées en direct 

Chem
in de H

oevel

Rue de la Régence

Nouvel emplacement conteneur Terre
Chemin de Hoevel, parking du foot

Le	1er	juin	2017	:	le	
CWATUP	fait	place	au	CoDT	

Cela fait plusieurs années déjà que l’on annonce la fin 
prochaine du Code Wallon pour l’Aménagement du Territoire, 
de l’Urbanisme et du Patrimoine, mieux connu sous le nom 
de CWATUP. Décision avait été prise, sous le ministre Henry, 
de remplacer ce texte de loi, devenu difficile à appliquer au 
fil du temps, par un nouveau code offrant une vision plus 
souple et moderne de l’aménagement du territoire. 

Il aura fallu de nombreuses années de discussion, de 
consultation, de réorganisation et de ré-écriture avant qu’il 
voie enfin le jour, sous le ministre Di Antonio actuel. Le CoDT, 
nouveau code de référence pour la gestion du territoire en 
Région Wallonne, a finalement été voté début 2017, et son 
entrée en application est annoncée pour le 1er juin 2017.

Ce nouveau Code va fondamentalement modifier 
l’approche de la planification territoriale et de la gestion des 
autorisations urbanistiques par les communes.

Une des grandes nouveautés apportées par le CoDT consiste 
en la mise en place de délais de rigueur dans le cadre de 
l’instruction des demandes de permis. 

Les délais de rigueur se distinguent des actuels délais 
d’ordre en ce qu’un effet automatique est attaché à leur 
expiration. Selon les dispositions du CoDT en effet, en cas 
de dépassement par le collège du délai dont il dispose 
pour rendre sa décision sur la demande de permis, il perdra 
automatiquement sa compétence au profit du fonctionnaire 
délégué ou du Gouvernement, selon le cas.

Le CoDT prévoit trois délais de procédure différents qui vont 
s’appliquer en fonction des formalités qui sont requises pour 
l’instruction de la demande de permis (30 jours - 75 jours - 
115 jours).

Le CoDT élargit les actes et travaux non soumis à permis 
d’urbanisme moyennant le respect de quelques prescriptions. 

Nouveauté également du côté des déclarations urbanistiques 
qui disparaissent totalement.

Conçu comme une boîte à outils au service des citoyens, 
des entreprises et des pouvoirs publics, le CoDT permettra 
à chacun de concrétiser dans les meilleures conditions 
possibles son projet d’urbanisme sur le terrain.

Pour tout renseignement complémentaire et pour toutes 
questions en matière d’aménagement du territoire, veuillez 
consulter notre conseillère en urbanisme, Madame Marie-
Lise Deliège (087/76.01.21 – urbanisme@baelen.be). Le 
service est ouvert tous les matins de 8h30 à 12h et le mardi 
et jeudi après-midi de 14h à 16h ou sur rendez-vous.

Déplacement	
du	conteneur	
Terre
Suite aux travaux 
d’aménagement du centre 
du village, le conteneur 
Terre a été déplacé. Il se 
trouve dorénavant sur le 
parking du terrain de football, 
chemin de Hoevel. Ce nouvel 
emplacement est définitif. Pour 
rappel, les conteneurs Terre 
sont destinés à recueillir des 
vêtements, chaussures et linge 
de maison en bon état ! Vous 
éviterez donc d’y placer vos 
vêtements abîmés ou souillés, 
ou tout autre élément que des 
textiles réutilisables.



La	Société	Royale		
de	tir	Saint-Paul	a	300	ans

Les	activités	culturelles,	sportives	et	folkloriques	forment	le	ciment	d’une	commune.	Elles	
contribuent	à	renforcer	le	sentiment	d’appartenance	de	ses	habitants	et	les	unit	dans	la	pra-
tique	d’une	activité	ou	la	volonté	de	perpétuer	une	tradition	dont	les	racines	remontent	par-
fois	très	loin.	La	Société	Royale	de	tir	Saint-Paul,	qui	célèbre	cette	année	son	300ème	anni-
versaire,	est	la	plus	ancienne	société	de	Baelen.	C’est	également	une	société	très	dynamique,	
qui	compte	de	nombreux	membres	et	vous	propose	de	fêter	avec	elle	ses	300	ans	d’existence.

Fondée en 1717, la Société Royale de tir Saint-Paul a connu plus de 10 
générations de membres. Elle a traversé les époques, a vu évoluer la 
société, les populations et les mentalités et a toujours su s’y adapter. 
Très populaire à Baelen, en particulier pour ses activités en lien avec la 
kermesse du village, elle unit jeunes et moins jeunes pour perpétuer 
une tradition dont l’histoire est intimement liée à celle de Baelen. Ce 
300ème anniversaire est l’occasion de vous faire redécouvrir cette très 
ancienne société.

Un	peu	d’histoire
La société Saint-Paul est sans doute la prolongation d’une milice com-
munale remontant au XVIème siècle. A cette époque, les propriétaires 
fonciers armaient des milices, mi-religieuses, mi-militaires, à la fois 
pour protéger le déroulement des offices religieux et préserver leurs 
biens contre les troupes de soldats qui parcouraient la région. En effet, 
le Duché de Limbourg, dont Baelen faisait partie, a connu de nom-
breuses guerres : il fut successivement assiégé par les Hollandais en 
1632, par les Espagnols en 1635, les Français en 1675, puis par le Duc de 
Marlborough en 1703. Les soldats de l’époque, peu scrupuleux, amélio-
raient leur ordinaire en pillant les environs et les milices locales avaient 
pour but d’empêcher ces rapines.

Après cette longue période de guerres et plusieurs crises ayant amené 
disettes et épidémies meurtrières, la région allait enfin connaître la 
paix et une longue période de prospérité suite aux traités d’Utrecht 
en 1713 et de Bavière en 1715. Beaucoup de milices locales, devenues 
inutiles, se sont alors muées en sociétés de tir, davantage folkloriques 
que militaires. La société Saint-Paul fut fondée le 7 juin 1717 par le 
Baron Bertholf de Belven, Seigneur de Baelen et drossart du Duché de 
Limbourg. Le ban de Baelen était alors l’un des plus étendus du Duché 
de Limbourg et un centre important pour la région. La paroisse de Bae-
len, dépendant de l’évêché de Liège, administrait les chapelles de Goé, 
Limbourg, Bilstain, Henri-Chapelle, Membach, Welkenraedt et Eupen.

Le	tir	à	l’oiseau
A la lecture des registres conservés précieusement par les différents 
secrétaires, il apparaît que l’activité principale de la société a toujours 
été le tir à l’oiseau, donnant lieu à l’élection du roi de la société. De 
nos jours, cette activité a lieu le mardi de la kermesse de Baelen. Les 
tireurs, dont l’ordre de passage est tiré au sort le matin même, se suc-
cèdent pour tenter d’abattre l’oiseau, une bûche de bois aux allures de 
coq. L’arme utilisée est un fusil posé sur un pied fixe et dont le mou-
vement est limité en rotation pour ne pouvoir tirer que dans la cage 
entourant l’oiseau.
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Le Roi sortant débute le tir. Avec la lunette, il est facile de toucher la 
cible. La tête et les ailes sont souvent les premières visées, une prime 
étant offerte aux tireurs pour ces pièces de choix. Appelés au micro, 
les tireurs se succèdent pour un premier, un second, voire un troisième 
tour, sous le regard attentif de la population, qui guette le moment où 
l’oiseau tombe, désignant le Roi de la société pour l’année à venir. Le 
nombre de coups tirés est très variable et dépend du bois sélectionné, 
de la manière dont il se fend ou tourne sur son mât. Certaines années, 
le roi n’a pu être désigné le soir même et le tir a dû être poursuivi la 
semaine suivante !

Le	Roi
Lorsque l’oiseau est sur le point de tomber, tout le monde converge 
vers le champ de tir et guette la chute. Dès que le dernier morceau de 
bois tombe du mât, le nouveau roi est porté en triomphe par ses amis 
et applaudi par les spectateurs. Ensuite, il reçoit solennellement le 
précieux collier constitué de nombreuses médailles en argent. Celles-
ci ont toutes leur signification propre ; l’oiseau qui orne le collier aurait 
été offert par le fondateur lui-même.

Après le jeu du drapeau, tous les membres, accompagnés de la fanfare, 
se dirigent en cortège vers l’église Saint Paul pour la bénédiction du 
nouveau Roi. Celui-ci sera alors rejoint par sa reine ; la haie d’honneur 
les attend pour l’ouverture du bal.

Le	jeu	du	drapeau
S’il existe de nombreuses sociétés de tir folklorique dans la région, le 
jeu du drapeau est une particularité de la société baelenoise. D’origine 
espagnole, le jeu est réalisé en l’honneur du nouveau roi par des 
membres appelés alfères. Cette tradition a vraisemblablement été 
transmise par les troupes espagnoles qui campèrent près de Limbourg 
et pratiquaient ce jeu lors de leurs réjouissances. Le mot alfère vient de 
l’espagnol « alferez », qui désignait l’officier qui portait le drapeau d’un 
régiment et l’utilisait pour donner les ordres de marche.

Un officier espagnol serait-il resté à Baelen et aurait-il transmis le jeu 
aux Baelenois ? Ceux-ci se sont plu à manier le drapeau et perpétuent 
ce jeu qui aurait existé dès la fondation en 1717. S’il faillit disparaître 
au siècle dernier, quand Franz Massenaux resta seul à le pratiquer, les 
alfères sont actuellement nombreux, avec parmi eux de très jeunes 
recrues, qui assurent ainsi le maintien de la tradition.

les	différentes	sections	en	1984,	2001	et	2015

La	tenue
Le	 drapeau	 de	 la	 Saint-Paul	 a	 été	 confectionné	 en	
1980,	 en	 remplacement	 de	 l’ancienne	 bannière,	
datant	 de	 1867.	 La	 tenue	 des	 membres	 de	 la	 Saint-
Paul,	quant	à	elle,	a	peu	évolué	au	fil	du	temps.	Elle	
se	compose	d’un	costume	noir	portant	l’insigne	de	la	
société,	 de	 chaussures	 noires,	 d’une	 chemise,	 d’un	
nœud	 papillon	 et	 de	 gants	 blancs,	 le	 tout	 rehaussé	
d’un	 chapeau	 haut- de-forme	 portant,	
à	gauche,	une	cocarde	
noire,	 jaune	 et	 rouge.	
Le	 Roi	 porte	 en	 plus	
des	 plumes	 tricolores	
à	 son	chapeau	et	une	
ceinture	 aux	 couleurs	
de	 la	 Belgique.	 Les	
alfères,	 quant	 à	 eux,	
réalisent	 le	 jeu	 du	
drapeau	sans	veste	ni	
chapeau	 et	 avec	 une	
ceinture	tricolore.
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D’autres	activités
La fête annuelle de la Saint-Paul débute par une messe et un défilé 
dans les rues du village, en compagnie des enfants de l’école qui 
ont confectionné des bricolages aux couleurs de la société. Ensuite, 
une assemblée générale réunit les membres. C’est à ce moment que 
les tireurs tirent au sort leur ordre de passage et que les membres 
présents depuis 25 ou 50 ans sont mis à l’honneur. Tout au long de 
la journée, les sociétaires seront accompagnés en musique par les 
Fanfares de Baelen. 

Outre la fête annuelle, d’autres sorties sont au programme de la 
société : la procession annuelle (fête Dieu, vers la mi-juin), la fête 
patronale fin janvier, ainsi qu’une ou deux sorties par an lors d’activités 
des sociétés voisines ou de manifestations folkloriques diverses. La 
société est également toujours représentée lors des enterrements de 
ses membres.

Devenir	membre

Si, avant la seconde guerre mondiale, il fallait être Baelenois et 
propriétaire terrien pour pouvoir faire partie de la Saint-Paul, les 
conditions d’admission ont évolué. La société reste toutefois réservée 

aux hommes. Pour être admis, il faut être présenté par un membre à 
l’assemblée générale et être approuvé par les autres membres. Sous 
ses dessous stricts et ordonnés, l’ambiance qui règne à la Saint-Paul 
n’en est pas moins conviviale et festive ; le nombre croissant de jeunes 
membres en témoigne.

Pour tout renseignement complémentaire, vous êtes invités à les 
rejoindre au parc communal, le mardi de la kermesse, ou à contacter 
un membre du comité : Roger Brandt, Président, Louis Flas, Secrétaire, 
ou Serge Wiertz, Trésorier.

300	ans	en	2017
Pour célébrer comme il se doit ces 3 siècles d’existence, la Société 
Royale de tir Saint-Paul a prévu deux week-ends d’activités. La 
traditionnelle fête annuelle aura lieu le mardi 6 juin, avec le tir au Roi, 
suivi du jeu du drapeau et du bal de clôture de la kermesse. Ensuite, 
les 16, 17 et 18 juin, le week-end du 300ème anniversaire rassemblera 
à nouveau jeunes et moins jeunes au parc communal. Vous trouverez 
les détails du programme dans ce journal. Durant les deux week-ends, 
une grande exposition, en collaboration avec le L.A.C. (Loisirs, Arts et 
Culture), se tiendra à la maison communale. Vous pourrez y voir objets, 
photos et documents, parfois très anciens, sur la société.

Tout	un	art	!
Le	jeu	se	pratique	avec	un	drapeau	de	couleur	noire,	
mauve	et	jaune,	en	soie	de	Lyon	à	l’origine,	en	nylon	
actuellement.	 La	 hampe	 se	 termine	 par	 un	 contre-
poids	en	plomb	 servant	à	équilibrer	 le	drapeau,	qui	
doit	toujours	rester	déployé.	Le	joueur	ne	peut	jamais	
tenir	le	drapeau	des	deux	mains,	ce	qui	exige	force	et	
adresse	des	deux	mains.	Pour	passer	de	l’une	à	l’autre,	
le	joueur	doit	lancer	sont	drapeau	ou	le	faire	pivoter	
autour	du	corps,	de	la	cheville,	de	la	taille,	de	l’épaule	
et	de	la	tête. A	Membach,	la	Saint	Jean

A	chaque	village	son	folklore.	A	Membach,	la	Société	
de	tir	Saint-Jean	est	au	cœur	de	l’activité	associative	
du	village.	Elle	organise	elle	aussi	un	tir	à	l’oiseau,	le	
dimanche	de	la	kermesse	de	Membach.	Cette	année,	
le	tir	aura	lieu	le	25	juin,	dès	16	heures.	Il	déterminera	
qui	sera	le	Roi	ou	la	Reine	de	la	société,	car,	contrai-
rement	à	la	société	Saint	Paul,	exclusivement	mascu-
line,	les	femmes	peuvent	y	prendre	part.	Vous	trouve-
rez	plus	de	détails	sur	la	Saint-Jean	dans	le	dossier	qui	
lui	a	été	consacré	en	2010	(bulletin	communal	n°360).
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les membres de la Saint-Paul en 1952

les membres de la Saint-Jean en cortège à Membach
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Heggen	
Heggen (Altitude 280m) est un hameau important de la commune de 
Baelen, situé au Nord Ouest du centre du village. De cette hauteur, nous 
découvrons Baelen, Runschen, Mazarinen et à l’horizon l’Hertogenwald 
dominé en automne par la bande ocre des hautes fagnes… Paysage 
superbe !     

Au croisement de la voie d’Aix (Limbourg- Aix la Chapelle) et de la 
route Baelen-Welkenraedt, Heggen s’est déjà développé à une époque 
reculée. Certains diront que cette voie d’Aix croisait à cet endroit la 
célèbre «Via Mansuerisca», mais cela reste à prouver.

Les ducs de Limbourg y possédaient un domaine de 190 journaux, 
unité comprise entre 0,25 et 0,5 ha. (Le journal, en agriculture, est une 
superficie de terre qu’on peut labourer en un jour). 

Le sous-sol fut l’objet d’exploitations minières importantes sous les ducs 
de Bourgogne (zinc et plomb). En 1434, Philippe-le-Bon accorde les 
concessions des mines de Heggen à Henri de Welkenhuyse, seigneur 
foncier de Meuschemen. En 1444, la concession passe à la famille Panhuys.

Avant la fusion des communes en 1977, Heggen faisait déjà partie de la 
commune de Baelen, aux portes de Welkenraedt. Heggen prend de plus 
en plus d’importance après les années 70 où de nouvelles constructions 
et de belles restaurations de bâtiments anciens fleurissent. Relié à Baelen 
par la rue Plein-Vent, il est longé au nord par la ligne TGV et l’autoroute 
E40 qui le séparent du hameau de Hoof (rattaché à Welkenraedt au 
moment des fusions). Non loin du centre du hameau, la chapelle Saint 
Maur (1871) se trouve au carrefour des rues de la Chapelle, Pingeren, et 
juste avant la descente vers Heggelsbrück. L’ensemble de Heggen et de 
ses petits «satellites» compte aujourd’hui 182 habitations ! 

Un très beau coin de Baelen très jeune et très dynamique ! 

 André Hauglustaine, Camille Meessen

Heggen en +/- 1845 (Extrait du plan Popp)

Hegghe apparaît sur la carte de Martini au XVIIe siècle

Sources:	

Arsène Buchet, Limbourg et ses environs. 1940

Mémoire de Baelen-Membach (tomes 1 à 12)

Le hameau de Heggen. (Carte postale ancienne) La chapelle Saint-Maur  
dans les années 1970

Maison ancienne joliment restaurée



D’où	vous	vient	votre	envie	de	peindre	?

Mon papa était professeur d’éducation artistique. Durant mon en-
fance, il avait son atelier et faisait énormément de dessins. Mon 
goût pour le dessin est peut-être venu de là… mais cette passion 
s’est développée très tard chez moi. Je dessinais peu quand j’étais 
petit. Cette envie est vraiment venue d’un coup lorsque je suis parti 
au Canada, dans le cadre d’un échange durant mes études. Un pro-
fesseur m’a alors donné le goût pour la peinture et le dessin. Par la 
suite, mes parents ne m’ont jamais mis de barrières au niveau des 
études. J’ai donc pu poursuivre des études artistiques.

Où	puisez-vous	votre	inspiration	?

Mes univers sont assez vastes. Dans les derniers travaux que j’en-
tame, qui seront exposés à Verviers au mois d’octobre, ce sont des 
faits de la vie de tous les jours qui sont présentés. J’expose des pro-
blèmes de société, des questionnements, qui me font revenir à ce 
que j’ai connu quand j’étais jeune et avant que j’aie des enfants : 
d’où je viens ? Où est-ce que je me situe ? Qu’ai-je envie de faire 
plus tard et maintenant surtout ? Je reprends différentes étapes de 
la vie en lien avec nos racines et traditions, et je me mets à la place 
de différents personnages face à ces questions dans la vie de tous 
les jours.

Comment	décririez-vous	votre	style	?

Au départ, j’ai fait beaucoup de peinture. Sans l’abandonner com-
plètement, je retourne maintenant vers plus de dessin. Je me lance 
également dans des installations vidéo comprenant des petites in-
terviews, de la sculpture, de la photo et du dessin avec une technique 

particulière que j’ai développée (des bâtons d’huile sur papier qui sont grattés)… C’est très varié et diversifié. Le dessin spontané 
sur papier me permet d’oser davantage. Je reprends également certaines parties de ces dessins pour les transposer ensuite sur des 
toiles. 

La photo commence également à prendre de plus en plus de place dans ma démarche. Je découvre des techniques photographiques 
intéressantes en lien avec mon travail en peinture. Je suis pris entre pas mal d’activités, qui finalement sont liées. Les gens qui 
viennent à mes expos me disent souvent qu’ils ne s’attendaient pas à ce qu’ils voient, car au final, on ne retrouve pas toujours mon 
style. Mais ça m’est égal. Au sein d’une même expo, tant qu’il y a un fil rouge et qu’on peut faire un lien entre les éléments, pourquoi 
avoir un style bien défini ? La vie nous amène tant de points de vue différents que je n’ai pas envie de me cloisonner dans un seul 
style, que l’on retrouverait chaque fois. Ce n’est pas ce que j’ai envie de montrer. Je ne veux pas non plus rentrer dans une démarche 
commerciale qui voudrait que je ne montre dans mes peintures que ce qui « marche ». 

Raphaël  
Demarteau
•	36	ans
•	Originaire	de	Herve
•	Baelenois	depuis	3	ans

A	étudié	la	peinture	à	Saint-Luc,	à	Liège	et	a	
voyagé	dans	ce	cadre	au	Mexique,	au	Guate-
mala	et	à	Rome,	grâce	à	une	bourse

Professeur	d’éducation	artistique	dans	
l’enseignement	secondaire	spécialisé

Passionné	par	la	création	dans	tous	les	
domaines	:	principalement	le	dessin	et	la	
peinture	mais	aussi	la	musique,	la	guitare,	
le	jardinage,	la	photo…
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Nouvelle rubrique :  

Parole à…
Raphaël  

Demarteau



Où	peut-on	voir	vos	œuvres	?

Mi-avril, j’ai exposé avec un collectif d’artistes au Château de 
Waroux. J’y ai présenté une partie de mon travail : une cinquan-
taine de petits formats. Par le passé, j’ai exposé à la maison 
communale de Baelen une série d’œuvres en lien avec le village 
et mon arrivée à Baelen.

Fin avril, j’ai participé à une exposition collective à Meerle (gale-
rie Delaro) près d’Anvers.

Parlez-nous	d’une	de	vos	œuvres…

En 2011, avant d’avoir des enfants, je me suis lancé dans le pro-
jet un peu fou de réaliser une œuvre par jour pendant un an. J’ai 
réalisé ce challenge du 1er janvier au 31 décembre 2011, je m’y 
suis tenu sans prendre d’avance ni de retard. L’œuvre consiste en 
une autre forme d’art basée sur des installations et plus axée sur 
la rencontre et l’échange, que sur la vente de tableaux. J’ai des-
siné l’objet « important » de 365 personnes, qui avaient préala-
blement posé avec celui-ci sur une photo. Plus qu’un dessin, c’est 
la rencontre qui m’importait. En ces jours où l’objet de beaucoup 
est un dernier cri de la technologie...inséparable iPhone... j’ai 
tenu à redonner du sens à ce qui compte encore, j’ai provoqué 
un moment privilégié avec ces personnes, qu’elles me parlent 
d’une partie de leurs vies. Le livre que j’ai réalisé par après re-
prend le sens de l’objet de chacune de ces personnes. 

Durant toute l’année 2011, j’ai donc dessiné ces objets. De là, 
est née une œuvre baptisée « 365° ». Elle a été exposée en dif-
férents endroits de Belgique : aux Lacs de l’Eau d’Heure, à l’Ab-
baye de la Paix Dieu à Amay, dans les différentes bibliothèques 
du Luxembourg. Elle est réexposée par parties actuellement. Je 
viens de la présenter au Centre culturel de Welkenraedt dans son 
entièreté avec la suite du projet, le lieu s’y prêtant bien.

Ce projet a marqué mon travail. Il m’a montré qu’il n’y a pas que 
la peinture. La peinture ne doit pas être juste esthétique. Elle 
peut faire rêver mais doit surtout être porteuse de sens.

Généralement, je repeins sur des anciennes œuvres. Je remets 
plusieurs couches dessus et leur donne une autre forme, tout en 
gardant des traces laissées de la peinture initiale. Je fais ainsi 
évoluer mes toiles quelques années plus tard. Il y en a certaines 
– 10, 15, 20 ? – auxquelles je ne toucherai toutefois pas, elles ont 
marqué une évolution.

Qu’est-ce	que	pour	vous	un	artiste	?

Un artiste ? Celui qui aime jouer et qui s’émerveille avec peu de 
choses et avec tout à la fois, celui qui ne s’ennuie jamais avec 
deux morceaux de bois et qui leur donne 1000 nouvelles vies… 
Ceux-là sont des Artistes ! 

Quels	liens	entretenez-vous	avec	notre	commune	?

À l’origine, je viens de Herve. C’est toujours difficile d’être déra-
ciné de son village natal mais je me suis directement senti bien 
à Baelen. Avec mon épouse, nous y apprécions particulièrement 
le côté nature, nous sommes au cœur de balades et de chemins. 
Le retour à la campagne et à la simplicité, ici où des milliers de 
formes de Vies observables naissent chaque jour.
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R U B R I Q U E  G A U C H E
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La taupe ( talpa europaea)
La taupe est un petit mammifère de 15 à 20 cm de long, recouvert de 
poils gris foncé à noirs, et d’un poids d’environ 80 gr pour les femelles 
et 110 gr pour les mâles. Son corps cylindrique présente une tête sans 
cou et une queue de 4 cm de long.

Les oreilles n’ont pas de pavillons, évitant ainsi les blessures dues 
aux frottements contre les parois des galeries lors des déplacements. 
Malgré cela, la taupe possède une très bonne ouïe. Son odorat est 
également bien développé, tout comme son système sensoriel : son 
museau, ses pattes et sa queue possèdent des vibrisses qui lui servent 
à capter les vibrations. Ses poumons forts développés lui permettent 
de respirer sous terre malgré le peu d’oxygène et les globules rouges 
de son sang peuvent transporter plus de dioxyde de carbone que chez 
les autres mammifères. Cela lui permet de se contenter de l’air qu’elle 
expire et de pallier au manque d’oxygène sous terre. Par contre, ses 
yeux minuscules, souvent même obstrués par des poils, lui donnent 
une vue médiocre, d’où l’expression « myope comme une taupe ».

Le plus marquant chez la taupe est 
sans aucun doute l’adaptation des 
ses pattes avant à son mode vie 
dans les galeries. Grâce à 5 doigts 
munis de puissantes griffes, plus 
un faux pouce qui n’est autre que 
le prolongement d’un os du poi-

gnet (l’os falciforme) recouvert d’une épaisse membrane, ses pattes 
deviennent de véritables pelleteuses. Cette adaptation lui donne la 
capacité de creuser une vingtaine de mètres en une journée. De plus, 
ses poils sont implantés perpendiculairement sur la peau et s’inclinent 
en fonction du sens de progression. Elle peut ainsi se déplacer en 
avant ou en arrière sans aucune résistance dans les galeries, à la vi-
tesse de 1 mètre par seconde.

La taupe est peu sociable, elle vit seule dans son vaste réseau qui 
comprend deux sortes de galeries. Il y a tout d’abord les galeries de 
surface, qui sont temporaires et lui servent de territoire de chasse. 
Ensuite viennent les galeries de profondeur, entre 15cm et 30cm sous 
la surface du sol. C’est dans ce réseau que sera installé son nid, afin 
d’assurer une température acceptable. Le nid est formé d’une petite 
cavité appelée « donjon » dans laquelle la taupe accumulera quelques 
feuilles ainsi que de l’herbe séchée. C’est là qu’elle dormira, debout, 
la tête entre les pattes avant, pour des périodes de 4 heures, alter-
nées de périodes de 4 heures d’activité dans les galeries. Pendant ses 
périodes d’activité, elle creuse de nouvelles galeries et recherche sa 
nourriture. Celle-ci se compose à 90% de lombrics, le reste étant fait 
de cochenilles, vers blancs, larves ou autres insectes. Si un manque 
de nourriture se fait sentir, une taupe peut mourir d’inanition après 
moins de 12 heures de jeûne. 

Mâles et femelles vivent séparés pendant l’année. Ce n’est qu’à par-
tir du mois de décembre que les mâles creusent des galeries à la 
recherche de femelles. L’accouplement aura lieu entre février et mars. 
Il n’y a pas de préliminaires : le mâle va poursuivre la femelle jusqu’à 
ce que celle-ci donne son consentement. L’accouplement terminé, le 
mâle sera repoussé et il repartira en quête d’une autre femelle. Après 
4 semaines de gestation, naîtront de 4 à 6 petits de 2,5 gr, nus et 
aveugles, que la femelle va allaiter. Les jeunes quitteront le nid après 
2 mois et partiront à la recherche d’un nouveau territoire qu’ils pour-
ront creuser. Pour quitter le domicile, les jeunes utilisent souvent les 
galeries de surface. C’est à ce moment qu’ils sont les plus vulnérables 
face aux prédateurs comme les rapaces, renards, belettes ou chats : 
on estime que 7 jeunes sur 10 meurent avant d’atteindre la majorité 
sexuelle d’un an.

Les monticules de terre, appelés « taupinières », sont le signe d’un 
endroit habité par une taupe. Celle-ci évacue la terre à la verticale, ce 
qui donne ces petits dômes de terre, contrairement au campagnol ter-
restre qui repousse plutôt la terre sur les cotés des galeries, formant 
des trous bien nets au ras de l’herbe, 
sans accumulation de terre. Les tau-
pinières hautes d’environ 30cm sont 
les traces des évacuations de terre 
des galeries de chasse, tandis que 
les taupinières d’une hauteur pou-
vant aller jusqu’à 60 cm sont les 
évacuations de terre des galeries 
principales, plus profondes.

Plusieurs expressions de la langue 
française font référence à la taupe, 
en voici quelques exemples : 

Myope comme une taupe : personne à la vue limitée

La taupe : engin de génie civil servant à creuser les tunnels

Couleur taupe : couleur faisant référence à la couleur des taupes

Une taupe : personne infiltrée dans un milieu hostile

Aller au royaume des taupes : être enterré après la mort

Pour les jardins, des remèdes « anti-taupes » sont souvent proposés : 
ultra-sons, pièges, poisons… Ils ne tiennent que très rarement leurs 
promesses et sont toujours temporaires. Si vous arrivez à vous débar-
rasser d’une taupe, d’autre ne tarderont pas à venir reconquérir le 
réseau de galeries et tout sera à recommencer. Faites plutôt preuve 
de patience et de tolérance car les taupes sont quand même utiles : 
elles aèrent le sol et nous débarrassent de nombreux vers et insectes.

Desart Christian, guide nature
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B I B L I O T H È Q U E

La	Bibliothèque	se	situe	rue	de	la	Régence		
(rampe à droite de l’Administration communale –ancienne école maternelle). 

Tél.	087/76.01.23	
LA	BIBLIOTHÈQUE	EST	OUVERTE	:	
Lundi .................. de 13h30 à 16h30 
Mardi …………... de 9h30 à 11h30 et de 13h30 à 15h30
Mercredi ……….  de 13h30 à 18h30
Vendredi ……… de 15h30 à 17h30, 
Samedi ……….. de 09h30 à 13h30

VACANCES	SCOLAIRES																				
Mercredi  ………. de 13h30 à 18h30 
Samedi ……….. de 09h30 à 13h30
Ouvert	uniquement	le	mercredi	en	Juillet

LE	PRÊT	S’ÉLÈVE	À	:	
(durée du prêt = 1 mois, renouvelable jusqu’à 3 mois) 
- 10 centimes pour les bandes dessinées    
- 20 centimes pour les livres adultes  
- 1 euro pour les jeux.

Ses	collections	comptent	20.626	ouvrages	(livres, jeux, périodiques, 
multimedia) pour 1380 lecteurs. Elle a réalisé 28.735 prêts.	

Vous	pouvez	emprunter	le	nombre	de	livres	que	vous	désirez,	et	
obtenir	les livres dont la bibliothèque ne dispose pas endéans une 
semaine. La bibliothèque possède de nombreuses lectures scolaires en 
plusieurs exemplaires et elle peut vous en obtenir d’autres par le sys-
tème du prêt inter-bibliothèques. 
Elle est informatisée, ce qui permet de vous dire en quelques secondes 
si elle possède le livre que vous demandez. A distance, grâce à l’adresse 
bibliotheque@baelen.be, vous pouvez réserver vos livres ou communi-
quer d’autres demandes directement à la bibliothèque.

La bibliothèque possède des fonds spécialisés : 3552 bandes dessinées, 
458 ouvrages en allemand et 440 livres de développement personnel, 
ainsi que de nombreux romans pour adultes, pour ado et pour enfants, 
des documentaires, des revues et des jeux. Sie hat jetzt Bücher in 
Deutscher Sprache für Erwachsene, Jugendliche und Kinder.
Vous pouvez retrouver toutes les nouveautés dans les extraits du cata-
logue des collections de la bibliothèque qui sont régulièrement publiés 
sur le site internet de la commune de Baelen : www.baelen.be, ru-
brique Ma Commune, Autres Services, Bibliothèque



Date Détails Lieu Horaire organisateur + infos

14/05/2017 Premières communions Baelen  Voir liste

21/05/2017 Premières communions Membach 10h30 Voir article

27/05/2017 Balade contée Baelen, parc communal 16h30 Les Zinzinconnus, voir article

01/06/2017 Permanence déclarations fiscales Baelen, maison communale 9h-11h30

Du	3	au	6	juin KERMESSE	DE	BAELEN

03/06 et 04/06 Exposition: 300 ans de Saint-Paul Baelen, maison communale
9-18h + 
11-18h

LAC et Sté Royale de tir Saint-Paul

03/06/2017 Concours de dessin et spectacle Baelen, parc communal 14h LAC, voir article

03/06/2017 Bal de la kermesse Baelen, parc communal 21h Sté Royale de tir Saint-Paul

04/06/2017 Course cycliste dép. et arr. rue Plein-Vent, Baelen
15h - 
17h30

Club Cycliste Baelenois

06/06/2017
Journée de la Société de tir Saint-
Paul

Baelen 
Sté Royale de tir Saint-Paul, voir 
article

11/06/2017 Messe de quartier rue Plein-Vent 11h Voir article

11/06/2017 Balade: Tiège dép. Baelen, parc communal 13h30 Voir article

16/06/2017
Souper de gala + spectacle Pierre 
Theunis

Baelen Sté Royale de tir Saint-Paul

17/06 et 18/06 Exposition: 300 ans de Saint-Paul Maison communale Baelen
9-18h + 
11-18h

LAC et Sté Royale de tir Saint-Paul

17/06/2017 Après-midi festive Baelen, parc communal Sté Royale de tir Saint-Paul

18/06/2017
Journée officielle du 300ème anni-
versaire

Baelen, parc communal Sté Royale de tir Saint-Paul

23/06/2017
Excursion: fourneau Saint-Michel et 
Saint Hubert

dép. Baelen 7h30 Pensionnés Baelen, voir article

Du	24	au	27	juin KERMESSE	DE	MEMBACH

24/06 - 02/07 Exposition de peintures Résidence Saint-Joseph Membach LAC, voir article

24/06/2017 Après-midi récréative Résidence Saint-Joseph Membach
13h30-
17h30

LAC, APEMembach, Résidence 
Saint-Joseph, voir article

24/06/2017 Grand bal Salle Saint-Jean Membach 20h Société Royale de tir Saint-Jean

25/06/2017 Cortège et tir à l'oiseau Membach 16h Société Royale de tir Saint-Jean

02/07/2017 Balade: Hauset dép. Baelen, parc communal 13h30 Voir article

06/08/2017 Balade: Nivezé dép. Baelen, parc communal 13h30 Voir article

09/08/2017
Croisière sur la Moselle  
luxembourgeoise

dép. Baelen 8h30 Pensionnés Baelen, voir article

Avis	aux	personnes	et	organisateurs	de

BALS	en	lieux	clos	ou	de	MANIFESTATIONS	en	plein	air

Le	règlement	général	de	police	prévoit	une	série	d’obligations	à	respecter	par	les	organisateurs	de	

REUNIONS PUBLIQUES EN LIEU COUVERT OU EN PLEIN AIR	(bals,	méga-soirées,	autres	festivités)

Toute organisation doit être demandée un mois à l’avance au Collège communal.  L’organisateur devra se rendre à la direction de la Police 
locale pour y fournir tous les renseignements utiles et y recevoir les consignes de sécurité.
Un  formulaire ainsi que  le  texte  complet du  règlement peuvent être demandés à  l’Administration  communale ou être  consultés  sur 
le  site  internet  de  la  commune  www.baelen.be    Rubrique  Vie  administrative  –  Documents  en  ligne  –  Chargement  de  documents  : 
« Demande d’autorisation pour manifestation en plein air et déclaration de tenue de bal ou manifestation en lieu clos », ainsi que « les 
articles 105 à 140 de l’Ordonnance de police administrative » à respecter.
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Avec le soutien de la:

1717 2017
300ème anniversaire

Soirée de gala avec  Pierre Theunis & Betty Laferrara 
et leurs musiciens dans "Medleys où tu veux"

Vendredi 16 juin

Samedi 17 juin

Journée du 300ème anniversaire
•  9h, Messe
•  14h, Jeu du drapeau et
    Cortège dans le village
•  Dès 15h, animation musicale par

Die Original Maaskapelle (NL)
•  16h, Début du tir du Roi des Rois

Dimanche 18 juin

SOLD OUT

Après-midi récréative avec tir à l’oiseau 
pour toutes et tous, tir à l’oiseau pour les

enfants, tir sportif par équipe, initiation au jeu 
du drapeau. Diverses activités et animation 
musicale par les Musica Gogo Hé.

Dès 20h, soirée tyrolienne avec les
Original Willerthaler (Alsace) - prévente 5€

Société Royale de tir
Saint-Paul de Baelen

Société	Royale	de	Tir	Saint	Paul
Since	1717

PROGRAMME	DE	LA	KERMESSE	2017
Samedi	3	juin
En collaboration avec le LAC : exposition	remémorant	les	300	ans	de	notre	
société dans la salle du collège de la maison communale.
L’exposition sera ouverte les samedi et dimanches des WE de kermesse et du 
300ème.
Documents, dont certains très anciens, matériel, de nombreuses photos, 
films…
En soirée	bal	de	la	kermesse	sous	chapiteau  
dès 21H - Avec le DJ	FIRE	DEVILS

Mardi	6	juin
10h       Messe pour les vivants et défunts de notre société, et plus particulièrement 

pour les membres décédés après la fête patronale, suivie d’un petit cortège 
dans le village accompagné de la fanfare et des enfants de l’école.

14h30   Cortège, toujours accompagné de la fanfare, vers le champ de tir.
15h       Début du tir à l’oiseau
Après la chute du coq, les alfères exécuteront le jeu du drapeau en l’honneur 
du nouveau roi. 
SERJEAN animera la soirée et l’entrée du nouveau roi.

Le comité remercie l’administration communale et la police pour sa collaboration, la fanfare pour sa participation aux cortèges et l’animation dans le parc ainsi 
que la commission des jeunes du F.C. Baelen pour le service au bar ce jour.
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Le	Patro	Saint-Paul	de	
Baelen-Membach	a	besoin	de	

VOUS	!	

Comme tous les ans, Joyvalle lance sa campagne de 
collecte de vignettes pour offrir du lait et jus d’orange 
Appelsientje aux mouvements de jeunesse. Nous avons 
donc besoin de vous pour en récolter un maximum et 
ainsi offrir ces boissons à nos jeunes durant notre grand 
camp 2017.
	Comment	faire	pour	nous	aider	?	

1. Récupérer les coins JAUNES des boîtes de lait Joyvalle et jus 
d’orange Appelsientje. 

2. Apporter les vignettes jaunes à notre mouvement de jeunesse. 

	Où	déposer	les	vignettes	? 

1. Chez Pauline Koop : Pingeren 19, 4837 Baelen. 

2. Dans la boîte aux lettres située au local Patro (l’ancienne maison 
des maternelles de l’école de Baelen) 

		Jusque	quand	?	

Vous avez jusqu’au 28 mai 2017 pour nous apporter vos vignettes. 

	Quel	sera	notre	gain	? 

Nous aurons droit à 1 litre de lait ou de jus d’orange par 10 vignettes 
épargnées. Si nous récoltons beaucoup de vignettes, nous pouvons 
aussi gagner divers cadeaux. 

	Besoin	de	plus	d’informations	?	

Contactez Pauline Koop au 0497/89.48.99 ou rejoignez notre événe-
ment Facebook « Récolte de vignettes Joyvalle – Patro de Baelen-
Membach ». 

MERCI	d’avance	pour	votre	aide	!	On	compte	sur	vous	!	

Toute l’équipe et les enfants du Patro de Baelen-Membach  

Premières		
communions		
Erstkommunion	
Membach

« Dieu est la vigne et nous sommes les fruits de ce travail. »
« Gott ist die Rebe und wir sind die Früchte dieser Arbeit. »
Le dimanche 21 mai 2017, Mara Braem, Armelle Brose, Keryan Cools, Mahaut 
Counet, Rebecca Dang, Hanna Derwahl, Levy Ernst, Lea Marie Henz, Victor Jaku-
bowski, Marie Keutgen, Guillaume Lange, Emma Leyens, Julie Mathieu, Alice 
Nebie, Ugo Penzo, Lea Pierrard, Adrian Ruiz, Joel Ruiz, Iwan Simar, Clara Wagner 
et Anaëlle Xhonneux recevront pour la toute première fois le Corps du Christ.

Nous vous invitons à venir célébrer ce moment privilégié avec eux le dimanche 
21 mai 2017 à 10h30 en l’église Saint-Jean-Baptiste de Membach.

-

Am Sonntag, den 21 Mai 2017 werden Mara Braem, Armelle Brose, Keryan 
Cools, Mahaut Counet, Rebecca Dang, Hanna Derwahl, Levy Ernst, Lea Marie 
Henz, Victor Jakubowski, Marie Keutgen, Guillaume Lange, Emma Leyens, Julie 
Mathieu, Alice Nebie, Ugo Penzo, Lea Pierrard, Adrian Ruiz, Joel Ruiz, Iwan 
Simar, Clara Wagner und Anaëlle Xhonneux zum ersten Mal den Leib Christi 
empfangen.

Wir laden Sie ein, an diesem Tag um 10 Uhr30 in der Kirche Saint-Jean-Baptiste 
zu Membach, dieses besondere Ereignis mit uns zu feiern.

2ème	balade	gourmande
A	vos	agendas	:	réservez	déjà	la	date	pour	notre	
balade	gourmande	:

le	dimanche	10	septembre	2017
Détails et précisions vous seront communiqués dans le prochain  
bulletin communal.

Nous espérons vous y voir nombreux.

LES SEPT NAINS
Route de Dolhain 22
4837 Baelen
tél : 087/76.45.67  / lesseptnainsbaelenmembach@gmail.com
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BAELEN	–	PREMIÈRES	
COMMUNIONS	–	14	mai	2017.
	

BAGUETTE	Ethan, route d’Eupen 50, 4837 BAELEN

BEAUFORT	Emy, rue Longue 65, 4837 BAELEN

DEBOUGNOUX	Mathis, Heggen 33, 4837 BAELEN

DEMEYERE	Dixie, Forges 81, 4837 BAELEN

EMONTZ	Apauline, Forges 54, 4837 BAELEN

FISCHER	Eléna, Chemin de la Joie 9, 4837 BAELEN

HAESEN	SANCHEZ	Daniel, route Jean XXIII 61, 4837 BAELEN

HAUTRIVE	Audric, rue de l’Eglise 18, 4837 BAELEN

HAVET	Anaïs, Chemin Nicolas Larondelle 13, 4837 BAELEN

HEBETTE	Pauline, rue Saint-Paul 11, 4837 BAELEN

HONS	Fanny, Néreth 16A, 4837 BAELEN

LASCHET	Sélène, rue Longue 2/3, 4837 BAELEN

MERTES	Aurélie, Chemin des Passeurs 1, 4837 BAELEN

OLISEH	Shanice, rue Saint-Paul 26, 4837 BAELEN

PIRONT	Johanne, Heggen 32, 4837 BAELEN

PIROT	Alexis, Hoyoux 1, 4837 BAELEN

RENDERS	Joey, rue Emile Schmuck 3, 4837 BAELEN

WEYCKMANS	Margaux,  rue du Thier 17A/2, 4837 BAELEN (Maman)	
rue Saint-Paul 23, 4837 BAELEN (Papa)

BALADES
Pour découvrir votre village et votre région, nous vous invitons 
à participer aux différentes balades organisées les dimanches 
suivants :

11/06		Tiège										02/07		Hauset										06/08		Nivezé

Point de rencontre :  
au parc communal de Baelen, rue de l’église, à 13h30
Durée : environ 2 h ou 8 km
Equipement : chaussures de marche – bottes

Les destinations des balades peuvent changer en fonction d’élé-
ments indépendants de notre volonté.

Schoonbroodt Myriam et Hubert : 0488/88.68.45
Flas Gilberte et Louis : 087/76.33.89 
Pirard Jos : 087/56.91.58

	

Place	aux	enfants
Le 21 octobre prochain, les enfants seront à la fête ! En effet, la Commune 
va participer pour la première fois à l’opération Place	aux	enfants. 

Place aux enfants qu’est-ce que c’est ?
L’activité s’adresse aux enfants de 8 à 12 ans qui habitent la commune et/
ou qui fréquentent les écoles de Baelen et de Membach. Le temps d’une 
journée, ils partiront à la découverte d’indépendants, de commerçants 
et d’artisans locaux qui exercent les métiers les plus variés. Les enfants 
participeront à diverses activités et poseront les questions qui les préoc-
cupent. Cette opération encourage le développement du lien social au sein 
des communes participantes et amorce le début d’une relation privilégiée 
entre les enfants et les acteurs de leur commune. L’apprentissage de la 
citoyenneté est au cœur de cette initiative.

Vous exercez une activité dans notre commune ou à proximité et vous 
souhaitez la faire découvrir aux enfants ? 

Nous cherchons des hôtes désireux de faire découvrir aux 
enfants leur métier et de partager leur passion !
Pourquoi devenir hôte ?
« Place aux enfants » est l’occasion de valoriser vos activités auprès des 
enfants et habitants de notre commune. C’est aussi un moment d’échange 
avec les enfants, les accompagnateurs et les organisateurs.

En parlant de votre métier, de votre passion, vous pourrez faire part aux 
jeunes générations de votre expérience en tant que citoyen responsable et, 
qui sait, peut-être susciter des vocations !

Nous cherchons également des bénévoles prêts à accompa-
gner les groupes entre les activités. Parents, grands-parents, 
citoyens concernés, nous avons besoin de vous !
Vous trouverez de plus amples informations concernant l’opération sur : 
www.placeauxenfants.be.

Nous comptons sur vous pour faire de cette journée une réussite !

Merci de marquer votre intérêt pour devenir hôte ou accompagnateur à : 
arnaud.scheen@baelen.be ou au 0494/086872.

Le comité organisateur

Infos communales            Baelen-Membach21



Les	prochaines	escapades	du	LAC
Le LAC se laisse guider par vos choix émis suite au sondage de cet hiver :

Le	samedi	22	avril, une quarantaine d’amis du LAC auront déjà visité la belle ville 
d’Anvers lorsque vous lirez cet article !

 

Le	samedi	30	septembre	2017, nous vous emmènerons en Zélande : 
ensemble, nous découvrirons le « Delta Park Neeltje Jans » qui expose les travaux du 
Plan Delta et la construction du barrage anti-tempêtes de l’Escaut oriental, ainsi que 
la petite ville de Zierikzee sur l’île de Schouwen-Duiveland, avec ses jolis édifices de 
style Renaissance, son port, ses moulins… 

 

Durant le congé du 1er	mai	2018, nous mettrons le cap sur Berlin, largement en 
tête de tous vos votes, et visiterons ses principaux atouts : la Porte de Brandebourg, 
les vestiges du fameux Mur, le Mémorial aux Juifs assassinés d’Europe, le Reichstag, 
le quartier Nicolai, la tour de la télévision, et bien d’autres richesses que nous vous 
dévoilerons en temps opportun.

Si ces voyages vous intéressent, « SAVE THE DATES », bloquez vos agendas !

Tous les détails paraîtront dans les prochains bulletins communaux.

Si vous avez de la famille ou des amis qui ne reçoivent pas le BC mais sont intéressés 
par nos activités, n’hésitez pas à transmettre leurs coordonnées à Nathalie, notre 
Présidente, qui se fera un plaisir de les ajouter à notre listing : 

0486/902363 ou naththonnissen@hotmail.com 

Au plaisir de partager ces moments avec vous,

L’équipe du LAC

EXPOSITION	A	LA	
MAISON	DE	REPOS	
SAINT-JOSEPH	A	
MEMBACH

A l’occasion de la kermesse de Membach, le 
L.A.C. (Loisirs, Arts et Culture) vous invite à 
venir découvrir, dans les locaux de la Résidence 
Saint-Joseph à Membach, les œuvres réalisées 
par Madame Michèle SIMON.

Michèle Simon a deux passions : la peinture et 
les animaux. Pour son plus grand plaisir, elle a 
décidé de combiner les deux.

Michèle Simon emploie différentes techniques 
comme l’aquarelle et la peinture acrylique. 
Mais elle utilise également une technique plus 
particulière : le bic noir. Le bic noir amène une 
ambiance, un style particulier. Le contraste du noir 
et du blanc rappelle les anciennes photographies.

El le at tache également beaucoup 
d’importance au symbolisme. Les objets et les 
détails qui apparaissent dans les peintures ne 
sont pas là par hasard, tout a une signification.

Une	exposition	à	ne	pas	manquer	!
Du	samedi	24	juin	au	dimanche	2	juillet.
Heures : Durant les heures d’ouverture de la 
maison de repos.

Entrée libre – Bienvenue à tous.

Un grand merci au CHC et à Madame Zingaro 
pour leur accueil chaleureux.

Messe	de	Quartier
Cette année encore, en lieu et place de la procession, nous célébrerons une messe de quartier. Elle aura lieu le 11 
juin à 11 heures dans le quartier de Heggen, dans la cour chez Jean et Alberte Straet, 22 rue Plein-Vent.

Toute la communauté paroissiale est invitée à cette célébration en plein air. Nous invitons tout particulièrement 
tous les habitants du quartier, jeunes et moins jeunes.

Déjà nous remercions Jean et Alberte, et tous ceux qui par leur participation feront de ce dimanche un jour de fête.

Guy Balaes,  
curé de l’Unité Pastorale Baelen  -  Welkenraedt.

L‘équipe relais de Baelen
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APRES-MIDI	RECREATIVE	-	SAMEDI	24	JUIN	2017

Le 24 juin prochain, le L.A.C. Baelen-Membach, l’APEMembach et la Résidence Saint-Joseph de Membach 
s’associent pour une grande après-midi récréative et conviviale sur le thème « Balade gourmande »

Petits et grands seront les bienvenus à la Résidence Saint-Joseph qui nous ouvre ses portes pour l’occasion de 13h30 à 17h30.

Au programme :

A	13h15	
Ouverture des	inscriptions	au concours	de	dessins.

P.A.F. : 1,00 €

	
A	13h30		
Concours	de	dessins pour les enfants de moins de 12 ans  
(prix par catégorie d’âge).

Les résultats seront communiqués dans l’après-midi.

A	14h15		
Vernissage	exposition de peintures de Michèle	Simon.

 
A	partir	de	15h00	
Balade	gourmande	avec diverses animations et différents stands pour se 
restaurer et se désaltérer.

 
Lors de cette après-midi, la Résidence Saint-Joseph vous ouvre ses portes pour un 
moment exceptionnel dans un cadre bucolique où de nombreuses surprises vous 
attendent.

Venez nombreux avec votre famille, vos amis et connaissances.
Au plaisir de vous y rencontrer.

Les organisateurs.

Le	LAC	anime	la	Kermesse	de	Baelen

Les enfants de 4 à 12 ans sont invités à participer au traditionnel   
Concours	de	dessin	organisé par le LAC.

Dans la foulée, Le	Clown	–	Nanar				 	
Le Clown Nanar vous propose un spectacle reprenant de la magie,  
des acrobaties et des gags de clown.  
 

Amusement garanti pour petits et grands.
	
Où	? Dans les jardins du presbytère de Baelen  Quand	? samedi 3 juin   
à 14 heures : concours de dessin  -  à 15 heures : concert-spectacle

Prix « familial » : 2€ pour un enfant, 4€ pour deux enfants et 5€ à partir de trois enfants.

Nombreuses récompenses et plaisir assuré !
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Le	Printemps	sans	pesticides	s’invite		
à	la	Maison	du	Parc-Botrange,	le	20	et	21	mai	!

Depuis quelques années, la société a pris conscience des effets néfastes 
des pesticides. Inquiet de ce qui se passe dans son assiette, le grand pu-
blic a d’abord découvert une partie des coulisses de l’agro-alimentaire… 
Mais les pesticides ne sont pas seulement utilisés en agriculture. Ils sont 
également employés pour entretenir les espaces verts publics ou encore 
par le privé pour chasser les indésirables de leur jardin, plantes et petites 
bêtes confondues. Les effets néfastes des pesticides ne se limitent donc 
pas juste à notre alimentation, mais c’est tout un panel d’espèces qui est 
impacté par les produits phytosanitaires. Inutile de pointer du doigt un 
responsable en particulier, car nous le sommes tous !

C’est bien beau de vouloir abandonner les pesticides me direz-vous, 
mais comment faire ? Comment continuer à avoir un beau jardin ? Com-
ment gérer les mauvaises herbes ? Et pour les espaces verts publics, à 
quoi ressembleront-ils ?

Toutes ces questions, nous pourrons les aborder ensemble durant le 
Printemps sans pesticides. Le weekend du 20 et 21 mai à la Maison du 
Parc-Botrange, nous vous proposons un programme bien rempli qui ravi-
ra le plus grand nombre. Venez aborder de manière concrète et ludique, 
notre rapport avec la Nature, et l’impact de notre fidélité aux pesticides.

Le samedi 20 mai, nous vous proposons du concret à ramener chez vous 
avec la foire du « Printemps sans pesticides » qui se déroulera de 11h à 
17h. Apprenez à construire un hôtel à insectes, fabriquez vos produits 
d’entretien écologiques, découvrez comment votre jardin peut être à 
la fois un gîte et un couvert pour les pollinisateurs au fil d’une prome-
nade, apprenez à cuisiner de délicieuses recettes de plantes sauvages, 
regardez les « mauvaises herbes » sous un autre angle avec la Gestion 
Différenciée ou encore avec le film « Bye Bye pesticides », découvrez 
comment entretenir son potager et son jardin sans produits chimiques 
avec notre coin bibliothèque spécial « Printemps sans pesticides » ou en 
visitant notre potager agro-écologique…

Le dimanche 21 mai, découvrez la vie passionnante des abeilles et les 
produits que l’on peut retirer de la ruche, en visitant le Rucher du Coin 
du Bois. Venez également apprécier le spectacle « Graines de voyous », 
décrit par l’ASBL Ecoscénique comme tel : « Quel est le point commun 
entre un 100 mètres et l’industrie des pesticides ? Comment la pratique 
du vélo nous amène-t-elle à mieux tolérer les mauvaises herbes ? A la 
croisée de la conférence et du théâtre, Graines de Voyous, nous emmène 
à la rencontre de la végétation sauvage et de tout le bien et le mal qu’on 
en dit. Sur un mode très personnel qui mêle récits de vie, information 
scientifique et témoignages de terrain, Frédéric Jomaux interroge, avec 
légèreté et humour, nos relations à la nature et notre fidélité inébran-
lable aux pesticides. »

En	résumé	:
Samedi	20	mai

•	Foire	du	«	Printemps	sans	pesticides	»

•		Les	différents	stands	vous	accueillent	toute	la	journée,	mais	cer-
tains	ateliers	se	feront	à	heure	fixe	:

  Toute	la	journée	(11h	à	17h)	: la fabrication de produits d’entretien 
écologiques, le coin bibliothèque pour un jardinage sans pesticides, 
la Gestion Différenciée et une distribution de sachets de graines 
mellifères, la visite du potager agro-écologique.

 11h	: Atelier cuisine de plantes sauvages.

 11h30	: Diffusion du film Bye Bye pesticides (40’).

 13h30	:  •  Atelier de construction d’un hôtel à insectes. 
•  Promenade « Un jardin pour les pollinisateurs » :  
    Inscription obligatoire.

	14h	: Atelier cuisine de plantes sauvages.

 14h30 : Diffusion du film Bye Bye pesticides (40’).

 15h	:	  •  Atelier de construction d’un hôtel à insectes. 
 •   Promenade « Un jardin pour les pollinisateurs » : Inscription 

obligatoire.

 15h30	: Diffusion du film Bye Bye pesticides (40’).

 16h	: Atelier cuisine de plantes sauvages.

Dimanche	21	mai

 10h	: Visite du Rucher du Coin du Bois.

 15h	: Spectacle-conférence « Graines de voyous » par l’ASBL Ecoscénique.

Inscription pour la promenade et renseignements au 080/44.03.09  
ou via sarah.wautelet@botrange.be.
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Balade	et	repas	fromage	des	Chiensheureux
 
Dimanche 12 mars à 9h30, dans le petit village de Membach, une belle aventure commença : la première activité de 
l’année 2017 pour le club canin chiensheureux.be !

Une cinquantaine de personnes accompagnées de leurs fidèles compagnons à 4 pattes se sont mises en route pour affronter la grande forêt de l’Her-
togenwald. A la tête du groupe, la maîtresse des lieux, Jocelyne, avait pris le temps d’analyser et d’essayer toutes sortes de chemins afin de trouver 
la meilleure des promenades pour tout le monde. Bien évidemment, pour ne perdre personne, sa fidèle coéquipière Marianne était en queue de 
groupe afin de protéger ce dernier et de le garder soudé.

Nous avons débuté cette belle aventure au club canin chiensheureux.be en longeant la route jusqu’à l’entrée du bois. Il faisait beau, le soleil brillait 
et on entendait les oiseaux chanter en marchant sur les chemins recouverts de feuilles mortes crépitant sous nos chaussures. Environ deux heures et 
demie de marche nous attendaient, mais nous étions motivés à bloc ! Il ne manquait plus que le chant joyeux de notre cher Michel, notre gai luron 
grognon.

Nous n’étions évidemment pas seuls dans les bois. Nous avons notamment croisé des promeneurs, assez intrigués, qui se sont rapidement cachés 
dans les fourrés afin de ne pas être attaqués par notre meute ! Ils se sont ravisés à notre approche, constatant une entente harmonieuse entre tous 
nos couples maitre/chien. La balade est également devenue un peu plus dangereuse au fil des kilomètres, car d’un côté comme de l’autre de nom-
breux vélos nous ont dépassés à vive allure. Heureusement, la communication dans le groupe s’est faite spontanément en prévenant de l’arrière vers 
l’avant et vice versa, lors de l’arrivée des cyclistes.

Nous avons ensuite longé des ruisseaux dans lesquels nos compagnons poilus ont pu se désaltérer et se rafraîchir un peu avant de continuer notre 
périple. Il a également fallu monter une pente raide au bord de laquelle se trouvaient de nombreux terriers d’animaux sauvages. Par chance per-
sonne n’a été attaqué ou blessé ! Nous sommes rentrés tous sains et saufs. Mais en approchant de notre point de départ, c’est la panique… Une bête 
féroce nous attendait devant la porte d’entrée du club. En avançant un peu, un sentiment de soulagement nous envahit… Il ne s’agissait que de notre 
président, Fred Meurisse, muni de son appareil photo ! 

Bien évidemment, comme toujours la journée ne se termina pas là. Le comité ainsi que les personnes aidantes se sont démenés afin de nous accueil-
lir avec une mise en place splendide et des victuailles appétissantes ! Un buffet de fromages nous attendait. Nous nous sommes installés sous la 
véranda, au soleil, sous le chapiteau ou encore à l’intérieur afin de profiter des boissons fraiches et de la montagne de fromage. 

Ce fut une fois de plus une journée merveilleuse ! Merci à tous d’y avoir participé et d’avoir contribué à en faire une réussite pour les Chiens Heureux !
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TIRAGE GROS LOTS 1er lot 2e lot 3e lot
1824 1052 5003

1e réserve 1976 2548 5146
2e réserve 0923 3067 2310

TICKET 
GAGNANT

TICKET 
GAGNANT

TICKET 
GAGNANT

TICKET 
GAGNANT

TICKET 
GAGNANT

TICKET 
GAGNANT

TICKET 
GAGNANT

TICKET 
GAGNANT

TICKET 
GAGNANT

TICKET 
GAGNANT

5212 5848 6302 6866 7456 7949 8343 8844 9321 9907
5213 5856 6305 6873 7463 7953 8347 8863 9326 9916
5229 5866 6328 6874 7468 7970 8370 8864 9336 9928
5232 5874 6356 6911 7486 7972 8373 8879 9400 9958
5254 5883 6364 6932 7545 7986 8377 8887 9411 9967
5268 5885 6389 6939 7554 7991 8406 8902 9474 9978
5272 5899 6401 6944 7557 8025 8414 8915 9480 9982
5307 5925 6433 6959 7571 8035 8415 8925 9486 9987
5317 5972 6434 6968 7587 8041 8433 8938 9501 10020
5414 5978 6510 6980 7613 8046 8439 8941 9504 10021
5427 5987 6517 6992 7621 8051 8456 8952 9513 10024
5454 6011 6531 7012 7622 8058 8500 8961 9547 10029
5473 6021 6555 7031 7655 8070 8510 8967 9551 10045
5499 6027 6560 7039 7657 8077 8550 8973 9572 10054
5509 6043 6604 7040 7665 8078 8567 8981 9575 10059
5511 6047 6616 7049 7672 8092 8577 9011 9579 10075
5523 6052 6642 7108 7694 8109 8608 9018 9582 10100
5533 6059 6643 7148 7707 8114 8613 9019 9592 10104
5539 6078 6654 7236 7718 8122 8626 9026 9602 10105
5571 6106 6688 7272 7744 8136 8651 9027 9603 10111
5591 6113 6698 7293 7754 8148 8665 9035 9619 10112
5613 6117 6705 7305 7761 8166 8673 9061 9627 10120
5651 6118 6729 7329 7766 8175 8680 9063 9636 10132
5670 6123 6732 7333 7770 8194 8695 9070 9676 10140
5674 6129 6733 7337 7788 8195 8703 9071 9698 10171
5679 6162 6745 7342 7805 8197 8718 9072 9704 10196
5687 6165 6763 7353 7838 8251 8723 9082 9712
5725 6171 6769 7362 7871 8264 8724 9124 9714
5733 6180 6773 7367 7872 8267 8736 9174 9720
5735 6185 6800 7370 7885 8274 8743 9182 9789
5754 6195 6803 7379 7896 8281 8752 9190 9797
5800 6205 6815 7385 7898 8289 8777 9200 9822
5801 6225 6819 7394 7900 8305 8829 9222 9831
5818 6227 6838 7427 7918 8306 8830 9251 9847
5819 6245 6847 7432 7921 8322 8835 9264 9864
5837 6295 6865 7436 7922 8338 8842 9284 9884

LES LOTS PEUVENT ÊTRE RÉCLAMÉS À LA BUVETTE DU R. BAELEN F.C. JUSQU’AU 31 MAI 2017 : 0478 / 30 46 11

R.	BAELEN	F.C.	
TOURNOIS	DE	PAQUES	2017

LES	JEUNES	PENSIONNES	DE	BAELEN	-	SAISON	2017

Vendredi	23	juin			FOURNEAU	SAINT	MICHEL	ET	
SAINT	HUBERT
Baelen - Bastogne, arrêt libre pour le café. Ensuite, nous rejoindrons le 
Fourneau St Michel pour la visite guidée, puis le repas de midi. Après-
midi, visite de l’abbaye et de la basilique de St Hubert.

Départ : 07h30                   Prix du car : 23 €                    Visite et repas : 32 € 

Mercredi	09	août			Croisière	sur	la	Moselle	luxem-
bourgeoise.
Baelen - St-Vith - Gravenmacher. Embarquement à bord du bateau « Reine 
Astrid », pour une croisière-repas jusque Trèves. Après-midi, nous repren-
drons le car pour nous rendre à Bernkastel-Kues, vallée de la Moselle 
allemande. Temps libre dans la magnifique vieille ville avant le retour 
vers Baelen.

Départ : 08h30             Prix du car : 27 €                        Visite et repas : 41 €

Mercredi	20	septembre								Marche	en	Famenne
Baelen-Hotton, arrêt café. A Marche-en-Famenne, visite de la firme 
pharmaceutique Tilman. Repas de midi en centre-ville. Après-midi, visite 
de l’école de lutherie et du musée de la Famenne.

Départ : 07h30              Prix du car : 23 €                        Visite et repas : 35 €

Mercredi	26	octobre			EXCURSION-SURPRISE
Départ : 09h30               Prix du car : 23 €                   Visite et repas : 32 €

RENSEIGNEMENTS	ET	INSCRIPTIONS	:	

Mme. Denise Gerkens-Palm : 0477 811865   

M. Léon Corman : 087 76 40 36
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